
N° 0084/1 

Séance du Conseil communal du 21 février 2022 
 
 
 
N° 02.- PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE LA SEANCE 

DU CONSEIL COMMUNAL DU 21 DECEMBRE 2021. 
 
 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, LAMBERT, CHEFNEUX, OZER, LOFFET, DELTOUR, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, CELIK, DEDERICHS, 
MESTREZ, STINI, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
LA SEANCE PUBLIQUE EST OUVERTE A 19 HEURES 41. 
 
LE CONSEIL, 
 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, CHEFNEUX, LAMBERT, OZER, LOFFET, BREUWER, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, SCHROUBEN, 
SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, GALLASS, STOFFELS, 
COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, DELTOUR, CELIK, DEDERICHS, MESTREZ, 
STINI, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
1295 Nº 00.- CONSEIL COMMUNAL - Motion de méfiance constructive individuelle, à 

l’encontre d'un Echevin déposée par les Groupes P.S., M.R., NOUVEAU V., et 
C.D.H. et présentation du remplaçant. 

Entendu l’intervention de la Présidente qui excuse MM JORIS et AYDIN. 
MM LOFFET et THOMAS seront en retard, ils arrivent au début de l’intervention. 
Elle rappelle les dispositions de l’article L1123-14 du C.D.L.D. et lit le projet de 
délibération annexé au dossier; 
Entendu l’intervention de la Bourgmestre qui lit la motion de méfiance constructive 
annexée au dossier; 
La Présidente cède la parole à M. BREUWER, Echevin; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER qui précise qu’il a déjà envoyé le texte de 
son intervention et les annexes à tous fin d’avant-midi et qui souhaite que le texte de 
son intervention soit annexé dans son intégralité au procès-verbal de la séance ainsi 
que les annexes. Il procède à la lecture du document (voir annexe pages 13 à 135). 
Le texte est partagé par l’Echevin par Zoom; 
Entendu l’intervention de la présidente qui interrompt l’Echevin en raison d'un 
problème technique de retransmission et lui fait reprendre à l’endroit de la coupure; 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui précise 
qu’il ne partage pas la vision de l’Echevin BREUWER mais il remarque qu’il s’agit 
de la politique du Collège. La politique menée face aux promoteurs immobiliers ne 
changera pas avec l’éviction de F. BREUWER. Le P.T.B. ne comprend pas comment 
cela est possible alors qu’il y a deux crises majeures (Covid et inondations). 
La Majorité n’arrête pas de se disputer. Des gens ont froid et il y a une guerre des 
places dans la Majorité. Il remarque qu’une des motivations de la motion réside dans 
le fait que F. BREUWER a "la langue trop pendue", notamment sur le projet Spintay. 
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La Majorité se méprend si elle pense qu’on n’en parlera plus, parce que 
F. BREUWER sera évincé; 
Entendu l'intervention de M. MAHU, Conseiller communal, précise que ce débat est 
bien éloigné de ce que les gens attendent. ECOLO s’abstiendra car la politique 
communale actuelle d’urbanisme est celle de la Majorité et pas uniquement de F. 
BREUWER. Les projets ont fait l’objet d’une unanimité en Collège. Il constate 
également le déficit démocratique que cela engendre. Les évictions des personnes en 
terme de voix récoltées aux élections est un élément interpellant. Il constate qu’il ne 
faut pas beaucoup de voix pour siéger au Collège. Il constate également qu’il y a une 
nouvelle instabilité, à qui le tour après ? En 3 ans, il y a eu 3 échevins de 
l’Enseignement. La Majorité a toujours couvert et ECOLO ne comprend pas où est le 
point de rupture. ? Serait-ce le dossier de Spintay ? C’est pourquoi ECOLO 
s’abstiendra; 
Entendu l'intervention M. DEGEY, Echevin, qui rappelle que la motion a été signée 
par 24 personnes sur 28. Il précise qu’il a bien reçu l’argumentaire de F. BREUWER 
et l’en remercie car cela permet à chacun de prendre une décision en connaissance de 
cause. Le Conseil d’Etat peut être saisi mais il n’y aura aucun grief à l’encontre de la 
procédure. C’est l’analyse du document reçu ce jour et Mme la Directrice générale f.f. 
qui confirme la recevabilité de l’acte. Il n’a pas la même grille de lecture sur la 
situation politique, sur les événements. Cela conforte le fait qu’il y a une certaine 
incompréhension entre les membres de la Majorité et au sein du Groupe politique du 
M.R. Il s’agit d’une assemblée démocratique qui constate des éléments qui 
l’empêchent de fonctionner correctement. Il s’agit d’une rupture de confiance avec un 
membre politique. Il s’agit d’un acte très fort, il faut se poser les questions du 
pourquoi. Il n’a pas l’habitude de couper des têtes, mais il est dans une voie sans 
issue; 
Entendu l'intervention de M; BERRENDORF, Chef de Groupe P.P., qui précise que 
F. BREUWER est un excellent échevin, excellent analyste des dossiers lorsqu’il était 
agent immobilier. Il a l’impression d’assister à une "mise à mort". Des gens ont pris 
une décision et ont été influencés par d’autres. En âme et conscience, il va voter 
contre pour ne pas être complice. Il n’a rien à redire sur le travail intrinsèque de cet 
échevin. Pourquoi le promoteur de Spintay ne pourrait-il soumettre deux/trois projets 
à la population ? La Ville a besoin de projets immobiliers. Il demande à ceux qui ont 
signé s’ils persistent dans leur choix; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER qui remercie l’Opposition qui a pris de la 
hauteur et posé de bonnes questions. Il rappelle que les dossiers ont été votés à 
l’unanimité. Il ajoute que durant les tractations relatives à la présente motion, 
l’Enseignement a encore failli changer d’échevin. Il lui a été également reproché 
d’avoir empêché l’annonce de fiançailles entre le promoteur de la revitalisation 
urbaine de Spintay et la Ville; 
Entendu l’intervention de la Présidente qui relit le libellé de la décision sur lequel le 
Conseil communal est amené à voter; 
Par vote à haute voix; 
Par 22 voix contre 3 et 9 abstentions, 

DECLARE 
recevable la motion de méfiance constructive individuelle à l’égard de 
M. BREUWER Freddy déposée par les groupes P.S., M.R., NOUVEAU V., et 
C.D.H. en date du 13 décembre 2021; 

ADOPTE 
la motion de méfiance constructive individuelle à l'égard de M. BREUWER 
Freddy, Echevin, et présentant son remplaçant (voir annexe), déposée par les 
Groupes P.S., M.R., NOUVEAU V. et C.D.H., valant à titre d’avenant au Pacte 
de Majorité. 
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Mme TARGNION, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, CHEFNEUX, LAMBERT, OZER, LOFFET, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, DELTOUR, CELIK, 
DEDERICHS, MESTREZ, STINI, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 

1296 Nº 00bis.- COLLEGE COMMUNAL - Validation des pouvoirs et prestation de serment 
d'un Echevin - Prise d'acte. 

DECLARE 
que les pouvoirs de M. DELTOUR Amaury en qualité de membre du Collège 
communal sont validés; 

ENTEND : 
- Mme la Présidente inviter M. DELTOUR à prêter le serment requis, 

conformément à l'article L1126-1 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation, lui rappeler la formule "Je jure fidélité au Roi, obéissance 
à la Constitution et aux Lois du Peuple belge", et les inviter à signer la 
prestation de serment ci-annexée; 

- M. DELTOUR prêter serment; 
- Mme la Présidente donner acte à l'Echevin de sa prestation de serment et le 

déclarer installé dans ses fonctions. 
 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, CHEFNEUX, LAMBERT, OZER, LOFFET, DELTOU, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, DELTOUR, CELIK, 
DEDERICHS, MESTREZ, STINI, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
1297 Nº 00ter.- CONSEIL COMMUNAL - Mise à jour du tableau de préséance - Prise d'acte. 

PREND ACTE 
du tableau de préséance des membres du Conseil communal. 

 
1298 Nº 00quater.- CONSEIL COMMUNAL - Sections permanentes - Composition - 

Modifications - Approbation. 

Considérant qu'aucun nom n'a été communiqué par le Groupe M.R. en vue de 
remplacer M. DELTOUR dans lesdites Sections; 
A l'unanimité, 

DECIDE 
de reporter l'examen de ce point à sa prochaine séance. 

 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, CHEFNEUX, LAMBERT, OZER, LOFFET, DELTOU, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, DELTOUR, CELIK, 
DEDERICHS, MESTREZ, STINI, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
1299 N° 01.- BUDGET COMMUNAL 2022 - Services ordinaire et extraordinaire - Tableau de 

bord quinquennal 2022/2027 - Actualisation - Arrêt provisoire. 

Entendu l’intervention de LOFFET (voir annexe pages 136 à 148); 
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Entendu l’intervention de EL HAJJAJI (voir annexe pages 149 à 151). Il pose aussi la 
question de l’allocation pour la formation de gestion de crise annoncée par la 
Bourgmestre hier ? 
Entendu l’intervention de SCHONBRODT qui précise qu’il s’agit d’un budget qui se 
fait dans un contexte particulier : 
- ésinvestissement chronique de l’Etat fédéral et de la Région wallonne dans les 
communes; 
- période de crises (Covid, inondations); 
- la Majorité n’a toujours pas élaboré son Pacte de Majorité. 
C’est le budget des bonnes nouvelles, tout sera réglé en 2022 (les aides aux 
commerces sont finies). Le budget n’est pas dans l’intérêt des Verviétois. En effet, pas 
de lutte contre la pénurie de logements, pas de mesures créatives pour faire payer les 
plus riches, pas de nouveaux services pour créer de l’emploi, … Le budget à 
l’équilibre grâce à un nouveau prêt “C.R.A.C”, avec une série d’obligations : 
interdiction de baisser les taxes pour les 30 prochaines années, utilisation si possible 
des réserves du C.P.A.S., limitation de la mise à disposition du personnel (donc à celui 
qui pallie sur le terrain le manque d’actions de la Ville), diminuer le personnel de la 
Ville (alors que le personnel est déjà en surcharge), privatisation de services 
communaux (ex: le parking qui ne fut pas une réussite); 
Entendu l’intervention du M. BEN ACHOUR, Chef de Groupe P.S., qui précise qu’il 
n’y a pas de spécialités verviétoises, d’autres communes sont touchées aussi par des 
problèmes structurels. La Majorité garde malgré tout le cap de l’investissement et 
c’est bien nécessaire. L’aide de la Région Wallonne, via notamment les subsides de la 
P.I.V., est essentielle. Il attire l’attention sur la hausse du coût de l’énergie et cela va 
avoir un impact sur les ménages, les entreprises et la Ville. Il précise qu’il faut réduire 
au maximum les consommations d’énergies sans attendre les projets repris au budget; 
Entendu l’intervention de la Présidente pour signaler le départ de M. BERRENDORF, 
Chef de Groupe P.P., et Mme DEDERICHS, Conseillère communale; 
Entendu l’intervention de DEGEY qui excuse les départs de M THOMAS, Chef de 
Groupe M.R., et de Mme SCHROUBEN, Conseillère communale. Selon lui, le budget 
n’est pas facile, mais cette fois la majorité est dans les temps. Il y a de bonnes 
nouvelles au niveau du service extraordinaire, notamment dans les écoles, au niveau 
du matériel pour les voiries (hydrocureuse), les ponts; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER, Conseiller communal, qui précise qu’il y a 
des tarifs de l’énergie garantis via FINIMO. Le dossier PVI n’a pas été mal ficelé, il a 
été reporté. Il y avait peu de propositions d’économie de la part de la Majorité et 
l’Echevin LOFFET a bien travaillé dans ce contexte. Il faudrait être attentif au poids 
de la dette. Il faut penser à des mesures structurelles et penser à faire rentrer les 
recettes et notamment celles du promoteur de la revitalisation urbaine Spintay. 
Il demande si le dossier sera bien soumis au Conseil de janvier pour ester en justice 
pour récupérer les redevances. Il faut sonder le citoyen sur le devenir du domaine 
public dans le dossier de la revitalisation urbaine de Spintay. Et prévoir 25.000 € du 
bonni pour faire une consultation populaire sur le sujet. Concernant la zone 
économique du Jonckeu, le budget reprend un montant pour une étude urbanistique. 
Il demande un vote nominal sur cette allocation. Quid de l’accès à l’hyper-centre via 
la remise en état de la trémie? Rien n’est prévu. Il demande également confirmation 
du fait que la part de la Ville pour le projet de revitalisation urbaine de Spintay serait 
de 9.000.000 €; 
Entendu l’intervention de M. ORBAN qui précise qu’il s’agit d’un budget difficile 
(voir annexe page 152); 
Entendu l’intervention de M. FALZONE, Chef de Groupe NOUVEAU VERVEIRS, 
qui rappelle les éléments qui ont mis à mal les finances communales. L’avenir sera 
difficile mais il faut tenir ses engagements. Les pouvoirs supérieurs devront aider les 
communes. Il constate que le personnel est préservé; 
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Entendu l’intervention de M. LOFFET qui répond aux interrogations : la dette 
n’augmentera certainement pas dans de telles proportions car tout ne sera 
certainement pas réalisé; des mesures seront prévues dans le plan de gestion; la ville 
prend bien sa part dans les 28 recrutements de la Zone de Secours prévus en 2022. 
Les économies sont difficiles à la Police, il y aura peut–être une augmentation en 
M.B. 1. Pour la Cité administrative, le but est de mettre une grande partie à charge du 
FEDER. Pour P.V.I., le dossier à l’estimation au C.A.I. Pour le FEDER, la Ville a 
recouru à un bureau privé et espère bien que le dossier sera bien ficelé. Concernant le 
parking, il est normal d’inscrire le minimum garanti, la convention est toujours en 
vigueur. Sur la formation du Collège en planification d’urgence, il faut d’abord 
identifier la formation qui sera financée sur une allocation générale "formation". 
La Majorité ne remet pas des taxes sur les commerçants (parking). La Ville ne saurait 
plus compenser les pertes fiscales car elle n’a plus l’aide de la Région Wallonne. 
Il précise que, pour les crèches, il n’y a aucune économie qui est faite sur celles-ci. Il y 
a effectivement une problématique des finances communales et le Directeur financier 
demande de le relayer au niveau wallon. On nous donne une aide qui est intéressante 
et qui nous sauve par rapport aux prêts mais ça ne suffit pas; notamment, comme la 
mutualisation de la part communale dans les R.I. par la Région Wallonne serait 
intéressante pour les grandes villes, cela permettrait de ne pas pénaliser les villes qui 
accueillent une population qui a plus de difficultés. Nous avons la double peine, on a 
moins de revenus à l’I.P.P. et plus de dépenses de l’aide sociale. C’est un budget où 
nous assumons des responsabilités très compliquées. Concernant les mesures du 
C.R.A.C., il les estime normales. Ainsi, il est normal de d’abord s’assurer qu’il n’y 
pas de réserves qui pourraient être utilisées, il est aussi logique de devoir garder le 
niveau de ces taxes si la Ville demande un prêt, … La citation pour le promoteur de 
Spintay n’est pas une déclaration de guerre, elle sera bien soumise au Conseil 
communal de janvier. Les 25.000 € pour la démocratie participative, c’est prématuré.  
Le dossier n’est pas mûr. Pour le Jonckeu, la somme prévue est relative à une étude et 
cela ne veut pas dire qu’on ne pourra pas y mettre l’Hôpital. Concernant la trémie, 
c’est au stade d’abord de l’étude de stabilité; 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI qui remercie l’Echevin pour les précisions 
apportées. Concernant P.V.I., il n’a pas un avis arrêté sur la vente totale ou partielle et 
il sera attentif à ce projet. Il n’a pas eu de réponse à sa question sur la piscine et 
notamment l’augmentation de 1.000.000 € à charge des finances communales. 
De façon plus large, toutes les infrastructures sportives impactées par les inondations, 
voire les projets futurs comme le hall omnisports sur le site des Couvalles doivent être 
réévaluées. Elles auront un impact financier sur les finances communales même si 
elles relèvent de la R.C.A. Il y a environ 60 bâtiments communaux impactés par les 
inondations et il faudra une analyse sur le coût et les choix à faire. Concernant les 
crèches, s’il y a des demandes en plus et que la Ville reste en enveloppe fermée, 
ça pose un problème. Il y a une diminution cette année de 25 % par rapport au 
montant forfaitaire par lit et ce montant devra être augmenté pour soutenir la politique 
de l’Accueil. Enfin, si dans les exigences du prêt C.R.A.C., il y a des synergies 
Ville/C.P.A.S., cela méritera une explication pour le Conseil communal prévu au mois 
de janvier et ECOLO demande que cela soit mis à l’ordre du jour; 
Entendu l’intervention de M SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui pense que 
la Ville n’a jamais été ambitieuse sur le logement. Sur les crèches, il y a trois crèches 
en plus et l’enveloppe ne change pourtant pas. Le financement des communes arrive 
au bout d’une logique, la Région Wallonne ne souhaite plus donner de l’argent aux 
communes afin que ces dernières aillent le chercher chez le citoyen. Il faut une rupture 
et trouver d’autre moyens de financement. Le fait d’accepter le prêt C.R.A.C. sans une 
vraie manifestation sur ce que cela représente pose problème. La R.W. considère le 
C.P.A.S. comme une tirelire de la Ville et cela est dangereux dans notre ville qui a des 
enjeux importants pour la lutte contre la pauvreté. Les taxes doivent rester les mêmes 
ou supérieures, c’est donc une interdiction de baisser la fiscalité sur Verviers.  
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Nous pouvons avoir toutes les craintes par rapport au budget, il nous annonce 
l’incapacité de la Ville à continuer à soutenir sa population qui en a besoin. Ce budget 
anti-social ne passe pas pour le P.T.B.; 
Entendu l’intervention de M. DEGEY qui n’a aucun problème sur le vote nominal 
relatif à l’article budgétaire, car il s’agit uniquement d’une étude, pas du vote d’une 
réalisation. 
Entendu l’intervention de M. BREUWER concernant le C.H.R., il rappelle au 
Conseiller provincial DEGEY qu’il est là pour défendre une institution mais il ne faut 
pas confondre les genres et les intérêts de la Ville doivent être défendus et il y 
veillera. Il est important de demander le vote nominal sur ce point, c’est de l’argent 
public, il ne faut pas dépenser l’argent inutilement. Il s’agit d’une étude à 100.000 €, 
c’est la meilleure façon de faire pour que le projet ne se fasse pas. Les projets n’ont 
pas la même temporalité (2-3 ans pour le projet économique) et 10 ans pour une 
délocalisation de l’Hôpital. Il faut démarrer ce projet rapidement dès l’entame du 
début de l’année. C’est un projet économique qui donnera des perspectives d’emploi. 
Si l’objectif de cette Assemblée, c’est d’envoyer l’activité économique à Theux et 
prendre peut-être dans un horizon beaucoup plus lointain un C.H.R. mais ne dépensez 
pas de l’argent pour rien; 
Entendu l’intervention de M. CHEFNEUX, Echevin, qui précise que l’inscription au 
budget ne veut pas dire une mise en oeuvre d’une ligne budgétaire. Par conséquent, 
l’avenir du site du Jonckeu sera discuté en Collège. La ligne en question résulte d’un 
accord politique. Il propose à ses Conseillers de voter le package dans sa globalité. 
Enfin, s’il fallait justifier après 45 minutes le bien-fondé de la motion que nous avons 
posée, vous en avez un bel exemple; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER qui demande le vote nominal. Il remarque 
que M. CHEFNEUX méconnaît les us et coutumes; 
Entendu l’intervention de Mme la Présidente qui demande le numéro d’article; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER 930/773-51 - Etude urbanistique route 
d’Oneux page 21. Il insiste pour que soit bien indiqué au procés-verbal que ce vote 
porte sur l’étude urbanistique en vue de créer une zone d’affectation économique; 
Entendu l’intervention de M. CHEFNEUX qui précise que cela n’augure pas d’une 
décision politique de mise en œuvre; 
Entendu l’intervention de Mme la Président qui reformule la proposition au vote : 
"Vous votez Pour, Contre ou Abstention pour l’article en page 21 du budget 
communal extraordinaire exercice 2022 article 930/773-51, étude urbanistique route 
d’Oneux et rue Georges Albert - Modification du plan de secteur ». Elle précise qu’il 
y aura 2 votes : vote nominal sur l’article budgétaire d’abord et puis sur l’ensemble du 
budget; 
Entendu l’intervention de M. BEN ACHOUR, qui demande si on peut rappeler l’objet 
précis de la proposition; 
Entendu l’intervention de Mme la Présidente, qui précise que c’est le montant qui est 
prévu pour une étude; 
Entendu l’intervention de Mme la Directrice générale f.f., qui mentionne qu'il s'agit de 
l’inscription ou non d’un montant; 
Entendu l’intervention de M. CHEFNEUX,  
Entendu l’intervention de M. BREUWER, qui demande qu’on approuve cet article qui 
porte sur une étude urbanistique en vue de créer une zone d’activités économiques, ça 
doit être clair pour tout le monde, il faut savoir à quoi on s’engage et personnellement; 
contrairement à M. CHEFNEUX, il considère quand on vote un budget c’est pour 
l’exécuter; 
Entendu l’intervention de M. BEN ACHOUR, qui demande s’il s’agit de modifier 
l’intitulé de l’allocation ? 
Entendu l’intervention de M. BREUWER qui répond que non; 
Entendu l’intervention de Mme la Présidente qui demande de respecter le temps de 
parole. Il y a une procédure, si tout le monde parle en même temps, ça ne va pas aller. 
Elle rappelle l’intitulé du point sur lequel il faut voter: 
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Entendu l’intervention de M. BREUWER, qui précise qu’il n’a pas de souci avec cet 
intitulé; 
Entendu l’intervention de de M. BEN ACHOUR, qui ne comprend pas ce qu’on est en 
train de faire. Il faut voter sur un article qu’on aurait de toute façon voter en votant le 
budget ?; 
Entendu l’intervention de Mme la Présidente, qui répond par l’affirmative; 
Entendu l’intervention de M. BEN ACHOUR qui précise que cela n’a aucun sens; 
Entendu l’intervention de Mme la Bourgmestre; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER qui précise qu’il y a 37 personnes, elles sont 
peut-être contre cette inscription"; 
Entendu l’intervention de Mme la Présidente, qui dit à M. BREUWER "vous ne 
pouvez pas interpréter à votre sauce le vote, le vote c’est exactement ce que tout le 
monde aurait voté si on avait voté le budget dans son intégralité". Elle ne souhaite pas 
s’exprimer plus; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER qui demande à la Présidente qu’elle 
s’exprime; 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI qui attire l’attention de Mme la Présidente 
par rapport à un éventuel procès d’intention; 
Entendu l’intervention de Mme la Présidente, qui précise qu’elle ne fait pas un procès 
d’intention mais, à un moment donné vu certains comportements qui sont 
désobligeants et d’ailleurs la prochaine fois que quelqu’un allume son micro et prend 
la parole sans la demander, elle fera un rappel à l’ordre sur base du R.O.I. C’est son 
rôle de Présidente, il y a d’autres sanctions également. Elle précise que l’interprétation 
que M. BREUWER va en donner c’est la sienne si on veut qu’on l’acte; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER qui précise qu’il n’est plus à l’école"; 
Entendu l’intervention de Mme la Présidente qui précise que l’on est en Conseil 
communal"; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER qui demande du respect; 
Entendu l’intervention de Mme la Présidente qui précise que l’on va passer au vote. 
M. BREUWER a son interprétation du vote; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER qui précise que ce n’est pas une question 
d’interprétation, il y a un point qui est inscrit par rapport à la création d’une zone 
d’activités économiques, il souhaite que les 37 personnes se prononcent là-dessus; 
Entendu l’intervention de Mme la Directrice générale f.f. qui relit le libellé; 
Entendu l’intervention de M. BEN ACHOUR qui voudrait que ce Conseil communal 
continue de travailler de manière sérieuse. C’est totalement absurde. Chaque 
Conseiller a la liberté de déposer des amendements pour proposer d’autres 
orientations dans le budget mais faire voter spécifiquement sur une ligne budgétaire 
une allocation inscrite, il faut rester sérieux, ça n’a aucun sens. Il souhaite qu’on ne 
commence pas à accepter des procédures comme celle-là qui sont ridicules. Sauf si 
Mme la Directrice générale f.f. nous dit "OK ce sont des choses que l’on peut faire 
habituellement"; 
Entendu l’intervention de de Mme la Présidente "C’est la dernière fois"; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER "Vous voulez bien noter quelque part que je 
ne peux pas m’exprimer. C’est n’importe quoi"; 
Entendu l’intervention de Mme la Présidente qui rappelle l’article 32 du R.O.I. et 
précise: "Donc je vous adresse un rappel à l’ordre sur base de cette disposition. Je vais 
vous donner la parole une dernière fois sur le rappel à l’ordre et je demande que cela 
soit acté par Mme la Directrice générale"; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER, qui demande s’il doit s’exprimer sur le 
rappel à l’ordre ? 
Entendu l’intervention de Mme la Présidente, qui lui précise que c’est son droit; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER, qui demande quelle est la sanction avec ce 
rappel à l’ordre ? 
Entendu l’intervention de M. le Président, qui précise qu’elle le rappelle à l’ordre; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER, qui demande la sanction qu’il encourt; 
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Entendu l’intervention de Mme la Bourgmestre qui précise que c’est le rappel à 
l’ordre; 
Entendu l’intervention de Mme la Présidente qui précise que le rappel à l’ordre, c’est 
une sanction en soi; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER qui rappelle qu’il souhaite un vote nominal 
sur l’article; 
Entendu l’intervention de Mme la Présidente, qui demande à la Directrice générale 
f.f., de confirmer que selon l’article 19 du R.O.I. lorsque la question est complexe; 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT qui demande à s’exprimer; 
Entendu l’intervention de Mme la Présidente, qui souhaite d’abord clarifier cette 
question puisque Mme la Directrice générale f.f. a été interpellée; 
Entendu l’intervention de Mme la Directrice générale f.f., qui précise qu'en général, 
c’est lorsqu’ il y a un projet de délibération avec plusieurs propositions de votes à 
l’intérieur du projet de délibération que l’article 19 du R.O.I. s’applique;  
Entendu l’intervention de Mme la Présidente, ce sont des articles budgétaires au final, 
le vote sera le même; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER, qui précise qu’il ne faut pas présumer des 
votes des gens; 
Entendu l’intervention de Mme la Présidente à M. BREUWER qui ne présume pas du 
vote des gens, mais, a priori, puisqu’il n’y a pas d’amendement c’est exactement ce 
que les gens auraient voté s’ils votaient sur le tout; 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT, qui précise qu’une discussion sur le 
budget, c’est une discussion politique hautement importante et c’est tout à fait normal 
de discuter de toutes les lignes qui composent le budget. Dans d’autres niveaux 
de pouvoirs, il est de tradition de voter les articles séparément et donc cela ne le 
choque pas ici. Par contre, il est assez choqué par cette volonté de contester une 
position qui semble tout simplement de l’ordre politique et dans le sens d’une 
discussion budgétaire. Le Groupe va s’abstenir sur ce point parce que ce n’est pas 
parce qu’on vote contre un budget qu’on est contre chacune des lignes qui le 
composent.  
Entendu l’intervention de M. BEN ACHOUR qui en appelle à nouveau au sérieux de 
cette Assemblée. La Directrice générale f.f. vient de dire qu’il n’y avait ni 
amendement déposé ni délibération et qu’il lui parait incongru de voter arbitrairement 
sur un article en particulier et pas sur tous les autres. En effet, dans d’autres 
assemblées, on peut voter article par article mais de manière systématique sur 
l’ensemble des articles. Ici, ce n’est pas le cas. La Directrice générale f.f. a confirmé 
qu’il n’y avait pas de base procédurale que pour mettre ce point au vote"; 
Entendu l’intervention de Mme la Directrice générale f.f. qui précise qu’elle a 
commencé par dire que la division était de droit; 
Entendu l’intervention de M. BEN ACHOUR qui précise qu’alors il faut le faire avec 
méthode et avec une forme logique. On vote sur l’ensemble des points, des lignes 
mais pas sur une ligne en particulier; 
Entendu l’intervention de Mme la Directrice générale f.f. qui précise qu’il faut bien 
spécifier ce sur quoi on demande de voter, il faut lire le libellé de l’article puis on 
vote; 
Entendu l’intervention de M. BEN ACHOUR qui ajoute qu’il n’y a même pas une 
proposition de modification du montant, c’est stupide; 
Entendu l’intervention de Mme la Directrice générale f.f. qui répète qui si le 
Conseiller souhaite un vote particulier sur ce point-là, comme ça, c’est bizarre. C’est 
légal, il n’y a pas de souci; 
Entendu l’intervention de Mme la Présidente qui demande de clôturer; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER qui souhaite s’exprimer; 
Entendu l’intervention de M. CHEFNEUX qui entend les explications de Mme la 
Directrice générale f.f. qui l’interpellent. En relisant l’article 19 du R.O.I., dans les 
questions complexes, la division est de droit lorsqu’elle est demandée, ce qui signifie 
que dans les questions simples, l’inverse de complexe, la division n’est pas de droit 
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lorsqu’elle est demandée et la définition d’une question complexe, c’est une question 
qui contient plusieurs parties. La question qui est soumise au vote aujourd’hui ne 
contient pas plusieurs parties. Il demande à Mme la Directrice générale f.f. de relire 
d’une part l’article du R.O.I. et, d’autre part, la définition de ce qu'est une définition 
complexe au regard de la question qui nous est posée dans la délibération qui est : est-
ce que le budget doit être approuvé ou non ? C’est-à-dire une question simple"; 
Entendu l’intervention de Mme la Directrice générale qui se réfère à l’article L1122-
26, qui précise que chaque membre peut exiger en vote séparé d’un ou plusieurs 
articles"; 
Entendu l’intervention de M. CHEFNEUX qui demande quel est le terme après 
Entendu l’intervention de Mme la Directrice générale qui lit l’article L 1122-26 . 
Entendu l’intervention de M. CHEFNEUX qui précise que c’est réglé 
Entendu l’intervention de Mme la Présidente qui remercie pour toutes ces précisions; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER, qui remarque qu’il avait raison. Il prend un 
article où il veut savoir si effectivement chacun est bien d’accord d’approuver cette 
dépense avec l’intention de l’engager et de le faire. L’intérêt de cette discussion, c’est 
que le vote notamment que va exprimer le P.T.B. parce qu’il a compris la dimension, 
l’intérêt économique et donc en termes d’emplois du projet, probablement c’est de 
dire "là il y a peut-être quelque chose plutôt que de rejeter tout en bloc 
qu’effectivement on voudrait soutenir indirectement" et moi je trouve que c’est la 
démonstration par rapport à ce que M. BEN ACHOUR disait que le vote sur tel ou tel 
article permet parfois d’exprimer certaines choses; 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT qui est un peu interloqué par l’échange 
qui vient d’avoir lieu même si le P.T.B. avait bien interprété ce qu’était la division de 
droit. Il est inquiet sur la façon dont on peut juger de stupide ou de non-pertinent la 
volonté des uns de s’exprimer spécifiquement sur un point qui est important et ça 
l’inquiète sur la vision de l’importance du Conseil communal de chacun"; 
Entendu l’intervention de Mme la Présidente qui précise que l’on va appliquer 
l’article 19 à la demande d’un Conseiller puisque dans les demandes complexes la 
division est de droit lorsqu’elle est demandée. Il n’est pas question de voter autre 
chose de ce qui est prévu dans le texte sinon il fallait déposer des amendements". 
Elle rappelle l’appel nominal sur le budget communal extraordinaire l’exercice 2022 
page 21 article 930/733-51 202-274 - étude urbanistique route d’Oneux et rue Georges 
Albert - Modification du plan de secteur au compte général 21 411 – Prévision : 
100.000 €. C’est exactement sur ce point que le vote nominal se fait; 
Entendu l’intervention de M. CHEFNEUX  
Entendu l’intervention de M. BREUWER; 
Entendu l’intervention de M. SMEETS, qui vote contre parce qu'ECOLO est contre 
tout le budget"; 
Mme STINI a quitté la séance. 
Par 24 voix contre 4 et 2 abstentions, 

DECIDE : 
d’arrêter, comme suit, l’allocation 930/733-51 portant le numéro de projet 
n° 20220074 d’un montant de 100.000,00 €, intitulée : Etude urbanistique - 
Route d'Oneux et rue Georges Albert - Modification du plan de secteur, et 
figurant en page 21 du budget extraordinaire 2022. 

Par 24 voix contre 6 (ECOLO, P.T.B.), 
DECIDE :  

Art. 1.- D’arrêter, comme suit, le budget communal de l’exercice 2022 :  
1. Tableau récapitulatif  

  Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes totales exercice proprement dit  
101.909.446,49 70.707.147,55 

Dépenses totales exercice proprement dit  
81.828.766,79 71.837.970,81 
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Boni / Mali exercice proprement dit  
20.080.679,70 -1.130.823,26 

Recettes exercices antérieurs  0,00 0,00 

Dépenses exercices antérieurs  3.717.774,35 9.607.000,00 

Prélèvements en recettes  667.088,60 10.737.823,26 

Prélèvements en dépenses  16.897.311,47 0,00 

Recettes globales  102.576.535,09 81.444.970,81 

Dépenses globales  102.443.852,61 81.444.970,81 

Boni / Mali global  132.682,48 0,00 

2. Tableau de synthèse (partie centrale)  
Ordinaire  
  
  

2020 
 

2021  2022 
 

Après la 
dernière M.B.  

Adaptations 
voir annexe  

TOTAL après 
adaptation  

Compte 2020  
Droits constatés 
nets (+)  
Engagements à 
déduire (-)  
Résultat 
budgétaire au  
01/01/2021 (1 - 
2)  

  
1  
2  
3  

 
89.062.139,41 
87.937.245,49 

 
 
 

 
 
 

1.124.893,92

Budget 2021  
Prévisions de 
recettes  
Prévisions de 
dépenses (-)  

  
4  
5  

 
91.758.436,46 
91.732.376,64 

-1.439.996,25
-397.424,82

 
90.318.440,21 
91.334.951,82 

Résultat 
budgétaire 
présumé au 
01/01/2022 (4 + 
5)  

6  26.059,82 -1.042.571,43 -1.016.511,61

Budget 2022  
Prévisions de 
recettes  
Prévisions de 
dépenses (-)  
Résultat 
budgétaire  
présumé au 
01/01/ 2023  
(7 + 8)  

  
7  
8  
9  

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
102.576.535,09 
102.443.852,61 

132.682,48

Extraordinaire  
  
  

  
  

2020 
 

2021  2022 
 

Après la 
dernière M.B.  

Adaptations 
voir annexe  

TOTAL après 
adaptation  

Compte 2020  
Droits constatés 
nets (+)  
Engagements à 
déduire (-)  
Résultat 
budgétaire au  
01/01/2021 (1 - 
2)  

  
1  
2  
3  

 
17.707.069,53 
53.966.279,14 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

-36.259.209,61 
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Budget 2021  
Prévisions de 
recettes  
Prévisions de 
dépenses (-)  

  
4  
5  

 
 
 

 
93.992.525,80 
93.992.525,80 

 
-38.004.500,00 
-38.004.500,00 

 
55.988.025,80 
55.988.025,80 

 
 
 

Résultat 
budgétaire 
présumé au 
01/01/2022 (4 + 
5)  

6  

Budget 2022  
Prévisions de 
recettes  
Prévisions de 
dépenses (-)  
Résultat 
budgétaire 
présumé au 
01/01/ 2023 (7 
+ 8)  

  
7  
8  
9  

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
81.444.970,81 
81.444.970,81 

3. Montants des dotations issus du budget 2022 des entités consolidées (si 
budget non voté, l’indiquer) 

  
Dotations à approuver par 

l’Autorité de tutelle 

Date d’approbation du 
budget par l’Autorité de 

tutelle 

C.P.A.S.  12.283.111,28   

C.P.A.S. - P.G.V.  129.447,14   

Zone de Police Vesdre  9.422.456,86   

Zone de Secours VHP  3.078.884,74   

     

Fabriques d’église:     

Subvention à la Fabrique d'Eglise 
Immaculée Conception (Mangomb.)  

21.477,88 
  

Subside a la Fabrique d'Eglise Marie-
Médiatrice  

12.698,34 
  

Subvention à la Fabrique d'Eglise 
Saint Antoine-St Hubert et Saint Jean-
Baptiste (Verviers)  

28.406,94 
  

Subvention à la Fabrique d'Eglise 
Saint-Bernard (Lambermont)  

11.151,47 
  

Subvention à la Fabrique d'Eglise 
Saint-Hubert (Heusy)  

5.214,32 
  

Subvention à la Fabrique d'Eglise 
Saint-Jean Baptiste (Surdents)  

868,83 
  

Subvention à la Fabrique d'Eglise 
Saint-Joseph (Manaihant)  

3.457,86 
  

Subvention à la Fabrique d'Eglise 
Saint-Joseph (Verviers)  

16.253,22 
  

Subvention à la Fabrique d'Eglise Ste 
Julienne (Verviers)  

24.323,82 
  

Subvention à la Fabrique d'Eglise 
Saint-Martin (Petit- Rechain)  

17.842,71 
  

Subvention à la Fabrique d'Eglise 
Saint-Nicolas (Stembert)  

15.167,00 
  

Subvention à l'Eglise protestante  
(Hodimont)  

28.009,98 
  

Subvention à l'Eglise protestante  
(Laoureux)  

1.200,00 
  

Art. 2.- De contracter un emprunt d’aide via le compte C.R.A.C. Long 
terme de 3.000.000,00 € remboursable en 30 ans dans le cadre du plan Oxygène 
proposé par le Gouvernement Wallon et ce afin d’équilibrer l’exercice propre 
2022 du budget communal. 

Art. 3.- De charger le Collège communal et le Conseil de l’Action sociale 
de lui présenter un plan de gestion actualisé afin de se conformer aux conditions 
d’octroi de ce prêt.  
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Art. 4.- D’arrêter les nouveaux résultats 2022/2027 dans le tableau de bord 

ci-annexé, suite au vote du budget de l’exercice 2022 (boni global en 2027 de 
222.611,85 €).  

Art. 5.- De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au 
C.R.A.C., au Service des Finances et à M. le Directeur financier.  

 
 
LA SEANCE EST DEFINITIVEMENT LEVEE A 23 HEURES 40. 
 
 

 
 
 
A l'unanimité, 

APPROUVE 
en cette séance du 21 février 2022, le procès-verbal ci-dessus tel qu'il est rédigé. 

 
 
 
 
 
La Directrice générale f.f., La Bourgmestre, 

M. KNUBBEN M. TARGNION 
 


























































































































































































































































































